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2 INFOS UTILES
HORAIRES MAIRIE
Matin Après-midi
Lundi 8h à 12h30 14h à 17h30
Mardi 8h à 12h30 Fermée au public
Mercredi 8h à 12h30 14h à 17h30
Jeudi 8h à 12h30 14h à 17h30
Vendredi 8h à 12h30 14h à 17h30
Samedi 9h à 12h 
Durant tout le mois d’août fermeture le samedi matin.
Une permanence des élus sera assurée sur rdv

COORDONNÉES MAIRIE
Place de la République 84240 La Bastide des Jourdans. Tel : 04 90 77 81 04
Mail : bastidedesj@orange.fr
Site internet : www.bastidedesjourdans.com
Inscription Cantine : en mairie Tél : 04 90 77 81 04

Demande de rendez-vous avec Monsieur le Maire : 04 90 77 81 04

SERVICES MAIRIE
Permanence architecte conseil : 1er et 3ème jeudi matin de chaque mois
sur rendez-vous 04.90.77.81.04

Collecte des encombrants : Tous les mardis matin :
inscription en mairie 04.90.77.81.04

Emplacement Défibrillateurs

Place de la République au bout des arcades de la mairie sous la boite à lettres 

Permanences du CCAS
Sur RDV en mairie 04.90.77.81.04

Permanences Assistante Sociale
Centre médico-social, 6 chemin Saint Clair 84121 Pertuis 
sur RDV 04 90 09 27 00

AFFAIRES MILITAIRES :
Tout Jeune est tenu de se faire recenser le mois suivant ses 16 Ans, l’attestation
de recensement est obligatoire pour les concours et le permis de conduire.

BIBLIOTHÈQUE
Lundi 14h30 à 16h et de 17h à 19 h, mardi et jeudi de 14h30 à 16 h 
mercredi 14h à 18h - samedi 9h30 à 11h30 et de 16h à 18h
Ouverture pendant les vacances scolaires
fermeture annuelle du 1er au 31 août

NUMÉROS UTILES
Pompiers : 18 ou 112
Gendarmerie : 17
SAMU-SMUR : 15
Garderie Périscolaire : 04.90.77.81.04
Ecole : 04.90.77.80.68
Médecin La Bastide 
Docteur E.TURCON : 04 32 60 69 39
Cabinets infirmiers 
Madame Chantal FOURNIER : 06 67 29 98 74
Madame Corinne VIAL : 06 62 67 94 41
Madame Michelle CLEAC’H : 04 90 77 82 76
Kinésithérapeute 
Monsieur Richard VANGILVE : 04 90 68 36 42
Pharmacie Grambois : 04 90 77 92 73
Pharmacies de garde : 3237 (24h/24 – 0,34 Eur TTC/min)
COTELUB : 04 90 07 48 12
SIVOM Durance Luberon  : 04 90 79 06 95
ERDF : 09 726 750 84
Bureau de Poste : 04 90 77 80 14
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Autres Numéros :
114 : Réception et orientation des appels des personnes déficientes

auditives vers les autres numéros d’appel d’urgence,
115 : Urgence sociale - SAMU social,
119 : Urgence sociale - enfance maltraitée,
116000 : Urgence sociale - enfants disparus.

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
REGIS Léa née le 10/01/2015
PERRETTI Salomé née le 28/01/2015
QESMI Yanis né le 22/02/2015
BENMEKHLOUF Sandro né le 23/02/2015
CAIRE Clara née le 23/02/2015
LALOIX ROUSSEL Jullian né le 28/02/2015
CALARCO Anna née le 02/03/2015
CARNOY Léana née le 09/03/2015*
COULARET Elise née le 01/05/2015
JARRET Ethan né le 04/04/2015
LOPEZ Juan né le 04/05/2015
PEREZ Livio né le 15/05/2015

MARIAGES
Mme SWINGLER Carol 
M. TETENS Christian le 28/03/2015
Mme MARCHAND Emilie
et M. BERTRAND Jérôme le 09/05/2015
Mme TAIEB Sandra 
et M. GARDELLA Serge le 09/05/2015

DÉCÈS 
BLAIN LOUIS le 23/01/2015
HULSE née CHIARENZA Rosette le 04/02/2015
KARMAN René le 05/02/2015
HONNORE Marie-Hélène née ROURE
le 17/03/2015
NUNZI née COMPAGNON Hermina le 21/03/2015
NIETO Antoine le 01/05/2015
GOARIN Guy le 09/05/2015

LIVRAISON SUR SIMPLE APPEL TÉLÉPHONIQUE
OU SAMEDI/DIMANCHE MATIN

À L’ENTREPÔT
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3LA VIE DE LA COMMUNE
HOMMAGE À GUY GOARIN 

C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le
décès de monsieur Guy GOARIN survenu le samedi 9 mai
2015.

Guy GOARIN est arrivé à la Bastide il y a plus de 20 ans après
avoir travaillé au métro à Marseille.

Très vite il a pris part à la vie de la commune où il a été élu de
2004 à 2014 Conseiller Municipal puis comme adjoint, il s’est
mis au service de la population et s’est investi dans les com-
missions travaux et urbanisme dont plusieurs chantiers ont été
réalisés notamment :

Le pigeonnier de Lachaud - Réhabilitation du clocher - Réalisa-
tion de la mairie - Restauration de la chapelle - Toiture de l’église, - Agrandissement de
l’école - Restauration du hameau de Fiéraque - Réfection des toitures de l’école et de la
poste - Soutènement du mur de l’école - Mise au norme du cercle républicain et plus
encore.

Il fût pendant plusieurs années président du comité de jumelage avec nos amis italiens.

Nous avons eu plaisir à travailler à ses côtés pendant 13 ans et nous garderons de lui
l’image d’un homme impliqué, discret et posé.

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945

Ce 8 Mai 2015 les Français commémorent
la fin des combats de la seconde guerre
mondiale contre l’Allemagne nazie.
Sa capitulation intervient dans la nuit du
6 au 7 Mai 1945, elle est signée à Reims,
où se trouve le quartier général des Forces
Alliées, après qu’Adolf Hitler se soit suicidé
le 30 Avril dans son bunker à Berlin.
L’acte de capitulation fixe la cessation des
hostilités au 8 Mai 1945 à 23h 01, elles ne
seront réellement terminées que quatre
mois plus tard, avec la capitulation du
Japon le 2 Septembre 1945.
En France, ce sont plus de 4 millions
d’hommes qui ont été mobilisés soit 40%
de la population active masculine de
l’époque. 
541 000 Françaises et Français sont morts
dans ce conflit.
Le bilan humain mondial est gigantesque,

l’on dénombre entre 60 et 70 millions
morts de par le monde et plusieurs mil-
lions de blessés.
Parmi ces victimes figurent des femmes,
enfants et hommes déportés en camps
de concentration, camps de travail et
camps de la mort, parce qu’ils étaient
Juifs, Slaves, Tziganes, Homosexuels, han-
dicapés ou tout simplement au mauvais
endroit, au mauvais moment.
(Un témoignage de Maurice ROTH, un
ancien enfant caché. Il est actuellement
peintre et écrivain en Israël après une car-
rière internationale. Son témoignage est
remarqué en France dans ses ouvrages où
il dévoile une enfance particulièrement
sensible où il prendra tous les évène-
ments qui lui arrivent de front).
(Lecture d’un paragraphe de son témoi-
gnage) :
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« Les nuits sont dures. Ce qui me manque,
c’est que quelqu’un me dise « bonne nuit ».
C’est trop demander qu’on me dise seule-
ment bonne nuit ? Ce désir d’entendre
quelqu’un me dire « bonne nuit » grandit
et me submerge chaque soir. Je trouve une
ruse. J’appelle chacun des doigts de ma
main d’un autre nom : le pouce, c’est papa,
le deuxième doigt, c’est maman et tous les
autres doigts sont baptisés des noms de
mes frères et sœurs. J’embrasse chaque
doigt avant de m’endormir et je lui dis en
murmurant « bonne nuit ». 
Chaque soir je discute avec le pouce, lui
pose une foule de questions, lui fait un tas
de demandes. Je Parle avec le pouce
comme si je parlais à papa et je m’efforce
toujours de l’imaginer.
Mais je parviens rarement à retrouver son
visage ».
Cette journée rend hommage aux nom-
breux soldats et civils qui sont morts pen-
dant cette guerre.
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4

Au côté des résistants, les femmes prati-
quent une solidarité active et prennent une
part essentielle dans ce conflit, faisant par-
tie de l’armée des ombres et le plus souvent
des anonymes.

Dans la résistance Jean Moulin est consi-
déré comme l’un des principaux héros.

Il est né le 20 juin 1899 à Béziers, mais le
berceau familial est St Andiol dans les Al-
pilles. Il est élevé suivant une morale ci-
vique : instruction, travail, justice, vérité,
tolérance, solidarité, ce qui lui forge une
âme de citoyen. Les lettres adressées à sa
famille montrent son attachement aux va-
leurs familiales et sa profonde affection.

(Lecture d’une des ces lettre écrite le 15
juin 1941)

« Bien chère Maman, Bien chère Laure,

Je vous ai peu donné des mes nouvelles ces
derniers jours. La faute en est aux évène-

ments tragiques que j’ai vécus. J’ai vu bien
des misères humaines. 
Mon réconfort a été de voir bien des dé-
vouements que tout le monde ignorera tou-
jours, hormis quelques spectateurs.
Mon pauvre département est mutilé et sai-
gnant de toutes parts. 
Rien n’a épargné la population civile.
Quand vous recevrez cette lettre, j’aurai
sans doute rempli mon dernier devoir. 
Sur ordre du gouvernement, j’aurai reçu les
Allemands au chef-lieu de mon départe-
ment et je serai prisonnier. 
Je suis sûr de notre victoire prochaine grâce
à un sursaut d’indignation du monde et à
l’héroïsme de nos soldats.
Qui valent souvent mieux que l’usage qu’on
en fait viendra me délivrer.
Je ne savais pas que c’était si simple de faire
son devoir quand on est en danger.

Si, par hasard, je ne revenais pas de cette
aventure, je voudrais que vous réalisiez un
souhait que je formule de tout mon cœur.
Je voudrais que Laure adoptât un jeune or-
phelin parmi les réfugiés Français. Ce serait
pour moi un prolongement.
Je sais que vous le ferez. 
Je suis en parfaite santé, malgré les fatigues
des derniers jours.
Je pense à vous de tout mon cœur. 
Jean.
Le lendemain du 8 mai 1945, le Général

de Lattre de Tassigny rendait hommage
aux nombreux soldats et civils morts pen-
dant cette guerre en ces termes : 
« Célébrons votre victoire, victoire de mai,
victoire radieuse de printemps qui redonne
à la France la jeunesse, la force et l’espoir ».

A.H.

COMPTES RENDUS ET DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL DU 23/02/15
Demande de subvention au titre de la
DETR (Dotation d’Equipement des Terri-
toires Ruraux) exercice 2015 :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité ap-
prouve la demande de financement rela-
tive à l’opération qui permettra de créer
un local commercial dans le bâtiment
situé cours de la République.
Le montant demandé à l’Etat est de 28
700 € correspondant à 35 % du montant
des travaux estimés à 82 000 € HT.

Demande de subvention auprès de la Ré-
gion au titre du Fonds de Solidarité Lo-
cale (FSL 2015) :
le Conseil Municipal, à la majorité de ses
membres approuve la demande de finan-
cement auprès de la Région afin de créer
une nouvelle salle de classe à la place du
préau ouvert de l’école communale
Edouard Arniaud.
Le montant sollicité est de 15 000 euros
correspondant à 26.92 % du montant des
travaux estimés à 55 713.71 € HT.
Vote du compte administratif et du
compte de gestion 2014 :
Le Conseil Municipal, à la majorité de ses
membres approuve les comptes de l’or-
donnateur et du comptable public pour
l’exercice 2014.
Ces comptes font ressortir les résultats
comme suit :
Section de Fonctionnement : résultat de
clôture de : 96 840.98 €.
Section d’investissement : résultat de clô-
ture de 32 734.34 €.
Besoin de financement de la section d’in-
vestissement de : 18 426.66 €.
Report de fonctionnement en 2015 : 
78 414.32 €.

CONSEIL DU 01/04/15 
Demande de subvention auprès du Séna-
teur Claude HAUT au titre de la réserve
parlementaire 2015 :
le Conseil Municipal, à l’unanimité ap-
prouve la demande de financement rela-
tive à l’opération qui permettra de créer
un local pour les associations dans l’ancien
bâtiment de la mairie.
Le montant demandé est de 41 000 € cor-
respondant à 50 % du montant des tra-
vaux estimés à 82 000 € HT.

Demande de subvention auprès du Séna-
teur Alain MILON au titre de la réserve
parlementaire 2015 :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité ap-
prouve la demande de financement com-
plémentaire relative à l’opération qui
permettra de créer un local commercial
dans le bâtiment situé cours de la Répu-
blique.
Le montant demandé est de 32 718 € cor-
respondant à 39.90 % du montant des tra-
vaux estimés à 82 000 € HT.

Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental de Vaucluse au
titre de la contractualisation 2015 :
le Conseil Municipal, à la majorité de ses
membres, approuve la demande de sub-
vention d’un montant de 64 200 € qui
permettra de financer ou de compléter
certains financements de diverses opéra-
tions :
- Création salle de classe
- Travaux neufs de voirie
- Travaux divers : aménagement de l’Eze,

travaux de pluvial.
- Achats de divers matériels. 

Demande de subvention pour la création
d’un city stade :
le Conseil Municipal, à l’unanimité ap-

prouve la demande de financement rela-
tive à l’opération qui permettra de créer
un stade multisports.
Les montants sollicités auprès de la Région
et du Sénateur Alain DUFAUT sont de
54 510 € correspondant à 80 % du mon-
tant des travaux estimés à 68 138 € HT.

Vote des taux 2015 de la Fiscalité Di-
recte Locale :
Le Conseil Municipal à la majorité de ses
membres fixe les taux d’imposition pour
2015 comme suit :
- Taxe d’habitation : 7.45 %
- Taxe Foncier Bâti : 10.63 %
- Taxe Foncier non bâti : 34.78 %

Détail des subventions attribuées aux
associations :
Le Conseil Municipal à l’unanimité fixe les
subventions de fonctionnement attribuées
aux associations en 2015 :
Amicale des donneurs de sang bénévoles

75.00 €
Association Luberon Temps Libre

750.00 €
Association des parents d’élèves

250.00 €
Association La Ribambelle

800.00 €
Bibliothèque Municipale

270.00 €
Comité des Fêtes

6 000.00 €
Comité de jumelage

400.00 €
Foyer rural (FRJEP)

1 000.00 €
Foyer rural (FRJEP) spectacle

200.00 €
Groupement des Agriculteurs

50.00 €

LA VIE DE LA COMMUNE
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INFORMATIONS DE LA COMMUNESociété de chasse La Diane
400.00 €

Association Sauvegarde Patrimoine
Bastidan : 400.00 €

Centre social et culturel l’Aiguier
(solde 2014) : 3 082.00 €

Centre social et culturel l’Aiguier exercice
2015 : 8 154.00 €

Association chat bleu
175.00 €

TOTAL SUBVENTIONS 2015
22 006.00 €

Vote du budget primitif 2015 :
La section de fonctionnement s’élève à : 

823 557 €
La section d’investissement s’élève à : 

416 494 €

CONSEIL DU 18/05/15 
Prescription de la procédure de modifi-
cation N° 6 du plan d’occupation des
sols (POS) – Centre Forestier Régional : 
Afin d’autoriser la réalisation du projet
d’extension du Centre Forestier Régional
(lieu-dit Pié de Gâche), des adaptations au
POS en vigueur sont nécessaires.
Considérant l’intérêt général que présente
ce projet d’extension le conseil municipal
à l’unanimité décide d’engager la procé-
dure de modification N° 6 du POS.
Les objectifs poursuivis par cette procé-
dure visent :
- La modification du règlement du POS

concernant la zone ND, secteur NDbf1,
afin de permettre cette extension.

- La rédaction de l’exposé des motifs des
changements apportés (complément du
rapport de présentation du POS.

- Toute autre adaptation des pièces du
POS liée et nécessaire pour mener à
terme la modification du règlement.

Fonds de concours 2015 : demande de fi-
nancement auprès de COTELUB pour le
programme « l’Etape Bastidane » : 
le Conseil Municipal, à l’unanimité ap-
prouve la demande de financement afin
de financer le programme d’investisse-
ment nommé « L’Etape Bastidane ».
Ce projet s’inscrit dans une perspective
d’amélioration qualitative touristique per-
mettant de valoriser le territoire de COTE-
LUB dont détail des travaux :
- Restauration des toilettes publiques exis-

tantes avec aménagement d’un auvent
et création d’un point d’eau extérieur.

- Aménagement d’une aire de vidange
pour camping-cars avec alimentation en
eau.

- Création d’un kiosque.
- Mise en place de divers mobiliers ur-

bains.
- Signalétique pour aménagement circuit

touristique du village.
Le montant sollicité est de 31 911.81 €
(soit 80 %) pour un montant de travaux
estimés à 39 889.76 € HT.

5

Grâce à l’opération du Conseil Général de Vau-
cluse « 20000 ARBRES EN VAUCLUSE » 

La Municipalité de La Bastide des Jourdans a pu
bénéficier de nombreux végétaux pour une va-
leur totale de 8000 €.

Ainsi, entre les mois de janvier 2015 et Mars
2015,  47 arbres d’essences différentes tels
qu’Olivier, Platanes ,Tilleuls, Ormes, Muriers,
Lilas et  plus de 350 ar-
bustes ( jasmin, chèvre-
feuille du Japon, bignone,
clématite, orangés du
Mexique, pistachier, arbre
à perruque, cognassiers à
fleurs…) ont été plantés.

La préparation et les
plantations ont eu lieu
en différents points de La
Bastide des Jourdans :

Salle Polyvalente, école,
stade, monument aux
morts, parking mairie,
hameau de Fieraque, aire

de repos et parcelle AB45.

Ces plantations ont été effec-
tuées par les personnels muni-
cipaux avec la participation
active de Monsieur le Maire
Michel RUFFINATTI et de
monsieur Michel BESTAGNO
référent de la commission «
Tourisme », qui se sont tout
particulièrement impliqués
dans cette opération consti-
tuant un véritable « plus »
paysager visant à rendre notre

village toujours plus accueillant.

Nous remercions tout particulière-
ment la Direction de l’école fores-
tière qui a mis à notre disposition
ses personnels encadrant et ses
élèves qui ont également œuvrés
(dans la bonne humeur) pour réa-
liser ces plantations.

A.D.

Afin de répondre à un besoin
de sécurité la Municipalité de
La Bastide des Jourdans et le
Département de Vaucluse ont
décidé de créer sur la voie de
contournement un arrêt de
Car situé à l’embranchement
de la route de Vitrolles.

Cet arrêt mis en service le 30
mars 2015 est :

- Réservé exclusivement à la
dépose des scolaires, (aucune
prise en charge de voyageur
non scolaire ne sera autori-
sée)

- Matérialisé (zébras, pose
panneau C6)

- S’appelle « Arrêt de Car
Route de Vitrolles ».

A.D

CRÉATION D’UN NOUVEL ARRÊT DE CAR 
« ROUTE DE VITROLLES »

OPÉRATION 20000 ARBRES EN VAUCLUSE
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6 LA VIE DE LA COMMUNE

Lors de la délibération du Conseil Général
du Vendredi 13 mars 2015,  Le Départe-
ment de Vaucluse a statué sur l’attribution
d’une délégation de service public portant
sur la conception, la réalisation et l’exploi-
tation d’un réseau départemental de com-
munications électroniques Haut et Très
Haut débit. Ainsi des extensions de réseau
sont retenues et le raccordement du Cen-
tre Forestier de La Bastide des Jourdans
est désormais inscrit dans l’ordre des prio-
rités.

Réunion tenue le 16 Mars en Mairie de La
Bastide des Jourdans.

Assis de gauche à droite : 

M. ARNOUX conseiller municipal de La
Bastide des Jourdans Délégué de la Com-
mune au syndicat départemental de
l’électrification du Vaucluse, M. SALVI-
GNOL Directeur du Centre Forestier de La
Bastide des Jourdans, M. RASPAIL Conseil-

ler Général et Président du syndicat dé-
partemental de l’électrification du Vau-
cluse, M. Michel RUFFINATTI  Maire de La
Bastide des Jourdans et vice-président de
CoTeLub, M. LOVISOLO  Maire de La Tour
d’Aigues .

Debout de gauche à droite :

M. Fabre président de CoTeLub, M. SU-
MIAN Maire de Mirabeau et vice-prési-
dent de CoTeLub, M. GENTY Maire de La
Motte d’Aigues et vice-président de CoTe-
Lub.

NB : Grâce à la fibre optique, la vitesse
d'une connexion Internet peut dépasser
plusieurs Gigabits par seconde en émis-
sion (upload) et en réception (download).
Concrètement, les débits commerciaux
annoncés aujourd'hui varient de 100
Mbit/s à 1 Gbit/s en réception et de 10 à
200 Mbit/s en émission.

A.D.

Au mois d’Août dernier, la municipalité a
organisé une réunion publique relative à
la mise en place du dispositif citoyen
«Voisins Vigilants », réunion à laquelle de
très nombreuses personnes avaient as-
sisté. 

Depuis, plusieurs administrés se sont si-
gnalés en Mairie pour devenir référents de
leurs quartiers.

Ces derniers ont donc été conviés à une
nouvelle rencontre le mercredi 22 Avril en
Mairie, en présence de la gendarmerie de
Monsieur le Maire et des élus.

Une présentation du dispositif et du rôle
du référent a été faite et chacun a pu
poser les questions auxquelles des ré-
ponses ont été apportées avec précision
par la gendarmerie.

Ce dispositif va donc être mis en place à
la Bastide des Jourdans dans les semaines
à venir, ce concept s'avérant très efficace
dans les communes avoisinantes qui l’ont
déjà adopté.

Si vous souhaitez être référent de votre
quartier, n’hésitez pas à vous signaler au-
près des élus de la commission sécurité en
contactant la Mairie.
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LA FIBRE OPTIQUE ARRIVE SUR LA BASTIDE CCAS

MISE EN PLACE DU DISPOSITIF 
VOISINS VIGILANTS À LA BASTIDE DES JOURDANS 

CALME ET SÉRÉNITÉ
DANS LE CIEL

LUBERONNAIS

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)
PERMANENCES SANS RENDEZ-VOUS
A LA MAIRIE de 10h30 à 11h30

- Samedi 20 Juin
- Mercredi 1er Juillet

- Mercredi 9 septembre
- Samedi 26 septembre

- Mercredi 7 octobre
- Samedi 24 octobre

Mairie- place de la République
84240 La Bastide des Jourdan

04.90.77.81.04.

www.bastidedesjourdans.com

Les vols de l'armée de l'air au dessus
du Luberon seront suspendus pendant
la période estivale et tous les week-
ends de l'année.

Une réunion entre des élus, dont Mi-
chel Ruffinati Maire de la Bastide des
Jourdans, des représentants du Parc
Régional du Luberon, la sous-préfète
d'Apt et des représentants de l'armée
de l'air a été organisée à la Maison du
Parc du Luberon la semaine dernière.

L'ordre du jour : les nuisances sonores
dues aux vols d'entrainement au-des-
sus du Luberon.

L'armée de l'air a fait preuve de bonne
volonté et a promis de suspendre les
vols durant l'été et tous les week-ends
de l'année.

A.D.

Cf : Info sur le site de la mairie :
www.bastidedesjourdans.com

BM45 BDJ_2015  02/06/15  08:50  Page6



L’ARMÉE DE TERRE RECRUTE -Vous pouvez devenir  réserviste si vous
remplissez les conditions suivantes :  être volontaire et de nationalité
française ;  voir entre 17 ans et  moins de 35 ans ; jouir de vos droits ci-
viques ; être en règle avec les obligations du service national ; être médi-
calement apte ; être de nationalité française ; être reconnu apte
médicalement ; être âgé de 16 ans minimum et de moins de 30 ans (au-
torisation du tuteur légal demandée pour les mineurs) ;  être titulaire de
l'attestation de recensement ou de participation à la Journée Défense et
Citoyenneté (JDC). A.D.

OBTENTION DU RSA JEUNE ( REVENU  SOLIDARITÉ  ACTIVE) -
Remplir iles conditions administratives et les conditions de ressources.
La décision d’attribution du RSA  est prise par le  Président du Conseil
Général. Pour le RSA Jeune : avoir moins de 25 ANS et avoir travaillé deux
ans sur les 3 dernières années. Pour bénéficier du RSA, les ressources du
foyer doivent être inférieures à 1 montant calculé en fonction de la com-
position du foyer. Formulaire à remplir : référence : cerfa_14130-02 du
27 février 2011. CAF du Vaucluse : 6 rue Saint Charles - 84049 AVIGNON
Cedex tél : 0 810 25 84 10. Sur Pertuis : Centre Médico Social  6 chemin
Saint Clair 84121 PERTUIS, tél : 04 90 09 27 00

ELARGISSEMENT DU PRET À TAUX ZERO - Une disposition gouver-
nementale portée par le Ministère du Logement de l’Egalité des Terri-
toires et de la Ruralité concernant 29 communes en Vaucluse dont La
Bastide des Jourdans,  permet sous certaines conditions l’obtention de
prêt à Taux zéro ( PTZ). Dans le cadre de la revitalisation des centres
bourgs, enjeu majeur de l’égalité des territoires, le gouvernement a sou-
haité, en complément du soutien apporté par l’Etat à une cinquantaine
de projets expérimentaux, que le Prêt à Taux Zéro ( PTZ) puisse être ou-
vert dans l’ancien pour 6000 communes Rurales, dont 168 en PACA. Les
ménages qui souhaitent acquérir et rénover un logement existant dans
les communes à caractère rural, d’ores et déjà dotées d’équipements et
de services et disposant d’un potentiel significatif de logements à réha-
biliter pouvant être remis sur le marché, peuvent ainsi bénéficier de ce
prêt dans toutes les agences des établissements de crédits convention-
nés. Source : Préfecture de Vaucluse, Direction départementale des terri-
toires

ELECTIONS RÉGIONALES - En raison des élections du mois de décem-
bre 2015, vous devez vous inscrire sur les listes électorales de la mairie
avant le 30 septembre 2015 afin de pouvoir voter sur votre commune.

LE SAVIEZ-VOUS ?  INFORMATIONS BANCAIRES - Vous recevez
régulièrement des récapitulatifs de vos frais : Mensuellement. Depuis le
1er juillet 2011, le total des frais bancaires qui ont été prélevés au cours
du mois passé doit être récapitulé sur votre relevé de compte. Afin de
vous permettre de repérer ces frais plus facilement, ils doivent figurer
dans une couleur ou police de caractère spécifique ou encore être assortis
d’un pictogramme ou d’un astérisque. Annuellement. Votre banque doit
vous envoyer en janvier un document distinct de votre relevé, récapitu-
lant le total des frais bancaires qui vous ont été facturés l’année précé-
dente.  Source Intérêts Privés mars 2015

ENQUÊTE STATISTIQUE SUR LA FORMATION ET LA QUALIFI-
CATION PROFESSIONNELLE - L'Institut National de la Statistique et
des Études Économiques (Insee) effectue régulièrement depuis 1964 une
enquête sur la formation et la qualification professionnelle. Cela sera la
septième édition.  Les thèmes abordés s'intéressent essentiellement à la
formation initiale, à la mobilité professionnelle, à la formation continue
sur moyenne période (sur les 5 dernières années).  L'enquête Formation
et Qualification Professionnelle est la seule enquête à s'intéresser simul-
tanément à l'ensemble de ces sujets sur un champ complet de la popu-
lation. A ce titre, elle permet de porter un diagnostic renouvelé sur les
évolutions de la société. Par ailleurs, cette enquête est la seule source
qui fournit des informations à la fois sur le recours à la formation pro-
fessionnelle continue et sur la trajectoire professionnelle sur moyenne
période. C'est enfin une source d'information très importante sur l'évo-
lution des parcours professionnels et de la formation des personnes de
22 ans ou plus.  À cet effet, 45 000 individus ont été tirés au hasard en
France métropolitaine. Ils seront enquêtés par visite à leur domicile. La
participation des enquêtés est fondamentale, car elle détermine la qua-
lité des résultats.  Un(e) enquêteur(trice) prendra contact avec les en-
quêtés d'avril à octobre. Il (elle) sera muni(e) d'une carte officielle
l'accréditant.  Les réponses resteront strictement anonymes et confiden-
tielles. Elles ne serviront qu'à l'établissement de statistiques; la loi en fait
la plus stricte obligation. 

ÉCOLE ET PROJETS DE CLASSE 
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 2 000,00 € 
29 %

 870,00 € 
13 %

 450,00 €  7 % 644,00 €  9% 

2 590,00 €  
37 %

350,00 €  5 %

Classe de neige

Jardin pédagogique

Travail sur la préhistoire

Village des tortues

Piscine

Cours d’iltalien

Les projets de classe sont au bon vouloir de l’ensemble
du corps enseignant. Pour cette année 2014/2015 nos
enfants ont pu participer à de nombreuses activités et
sorties  découvertes.

La classe de neige : 24 élèves ont pu y participer avec la
classe de Mme Pineau. Deux parents habilités ont ac-
compagné la classe et ont skié avec les meilleurs. Les dé-
butants étaient quant  à eux encadrés par des moniteurs
ESF.

Le coût pour la municipalité 2000 € + participation des
parents et de l’APE.

Jardin pédagogique : Les deux classes de maternelle
iront en fin d’année à la Roque d’Anthéron.  Elles  ont un
projet en commun sur la biodiversité.

Coût pour la municipalité : 870 €

Travail sur la Préhistoire : La classe de CE1/CE2 a fait
venir un intervenant  le 27 Mars 2015 pour travailler au-
tour de  la Préhistoire et la vie à cette époque.  Les en-
fants se sont exercés à un atelier de poterie. 

Coût pour la municipalité : 450€

Visite du village des  tortues : C’est  à  Gonfaron  que
nos enfants de la classe CP/CE1  iront pour une journée.
Découverte du village et du mode de vie des tortues.
Après un pique-nique ils auront accès au jardin. 

Coût pour la municipalité : 644 €. 

Piscine : Comme depuis plusieurs années,  pour
2014/2015 les élèves du CP et tous les élèves de CE1
participent  aux cours de piscine. Les élèves sont répartis
en trois groupes et progressent selon leur niveau. 

Coût pour la municipalité : 2590 € 

L’APE elle aussi, apporte également son aide pour finan-
cer les sorties scolaires.

Cours d’Italien : dans le cadre des nouveaux rythmes
scolaires les enfants vont pouvoir  acquérir les premières
leçons  d’Italien. Les classes de CE1, CE2, CM1 et CM2
bénéficient des cours  à raison d’une séance par semaine
pendant  5 semaines. La partie théorique de 30 mn est
effectuée pendant le temps scolaire. Après une récréa-
tion de 10 mn, la reprise des cours s’est déroulée sous
forme ludique.

Le coût total est de 350 €  avec une participation égale
pour l’APE et la Commune.

A.H.

Montat total de la participation de la commune : 6904€
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8 LA VIE DE LA COMMUNE

LA VIE ASSOCIATIVE
RÉUNION DU 24/04/15, DES PRÉSIDENTS D’ASSOCIATIONS 

PRESENTS : 

A.L.T.L., Comité des Fêtes, CTB, Biblio-
thèque, Comité de Jumelage, Foyer Rural,
Les Festives, La Ribambelle, Patrimoine
Bastidan, la Boule Bastidane, Association
Cédric ARNOUX Guy, BON Marie-Pierre,
CHAUDON Céline, DASNOY Alain. Remer-
ciements de la municipalité et excuse pour
M. le Maire retenu au Conseil Général

1/ convocations 

Envoi entre trois semaines et un mois à
l’avance par la Mairie. Les présidents pré-
sents approuvent le délai. Les réunions
sont maintenues le vendredi soir à 18h30

2/ présentation du flyer saison estivale 

Modification des dates – ce document va
être déposé dans les commerces et en
mairie pour les administrés et les touristes
début Mai.

3/ local des associations

Il est demandé par la mairie que les asso-
ciations qui ont du matériel entreposé
dans le local se réunissent pour un grand
rangement afin que d’autres associations
puissent également l’utiliser. La date du
Samedi 4 juillet à partir de 9h est retenue

Toutes les associations recevront un mail
pour ce rendez-vous – celles qui n’ont pas
de matériel entreposé ne devront pas tenir
compte de cette demande. La mairie par-
ticipera également à ce rangement

4/ containers

Rappel de la mairie aux associations de
faire la demande de bacs supplémentaires
directement à COTELUB pour les manifes-
tations en extérieurs  

5/ Salles municipales

Demande de la mairie aux utilisateurs des
salles DUMAS et polyvalente de nettoyer

les abords après utilisations et vider les
cendriers – cette demande sera affichée
dans les salles et jointe au règlement in-
térieur de la salle polyvalente – elle est
également destinée aux utilisateurs privés.
Un cendrier et une corbeille à papier se-
ront posés prochainement pour la salle
DUMAS

6/ Fête des associations le samedi 5 sep-
tembre sur la  place du Village

Une fiche d’inscription a été annexée à la
convocation de la présente réunion. 

Plusieurs fiches sont déjà revenues pour la
réservation de stand.

Il est proposé par la Mairie que les asso-
ciations qui ont tenu un stand se retrou-
vent vers 13h00 sur le parking Salle
Dumas pour un apéro dinatoire – chaque
association portera quelque chose – Cette
proposition a été acceptée par l’ensemble
des associations présentes à la réunion.

7/ Planning Manifestation de SEPTEM-
BRE à OCTOBRE 2015

Il est rappelé aux associations de faire les
demandes écrites à la mairie, ainsi que les
demandes de fermeture de voies au service
du Conseil Général – agence de Pertuis. Il
est redemandé que les présidents qui ne
peuvent pas être présents aux réunions se
fassent représenter par un membre de l’as-
sociation pour faciliter l’établissement des
plannings des manifestations.

SEPTEMBRE :
Samedi 5 – fête des associations 
place du village
Samedi 19 – ALTL repas salle polyvalente
Samedi 26 – LES FESTIVES
Chants corses - cours du Château 

OCTOBRE :
Samedi 3 – CTB - vide poussette

salle polyvalente
Dimanche 4 – CTB – vide couture
salle polyvalente
Dimanche 4 – Patrimoine Bastidan
vide grenier – village
Samedi 10 – Patrimoine Bastidan
soirée contes
Chapelle Notre Dame Consolation
Vendredi 30  – LES FESTIVES
soirée années 80 - salle polyvalente
Samedi 31 – CTB
Halloween village + goûter salle DUMAS
salle polyvalente

QUESTIONS DIVERSES :
Le foyer rural va transmettre prochaine-
ment à la mairie le planning des activités
qui doivent débuter en Septembre 2015
pour validation de M. le maire avant réser-
vation des professeurs
Il est rappelé aux associations que les AG
doivent se tenir dans la salle DUMAS. Ce-
pendant, les associations ALTL et Foyer
Rural ayant de très nombreux adhérents,
la salle polyvalente est nécessaire.
Les associations sont également informées
que pour des raisons financières, la salle
polyvalente doit être louée à des particu-
liers le plus possible ; c’est pourquoi, il est
proposé que seulement deux week-ends
par mois elle soit réservée par des associa-
tions. (sauf novembre et décembre)
Les CTB confirment que l’atelier du ven-
dredi après-midi se passe désormais le
mardi après-midi de 13h45 à 18h00 – salle
Dumas. Alain DASNOY informe les asso-
ciations des délais pour la parution des ar-
ticles et fait un rappel sur les modalités
pour la commission communication.
Remerciements 
La séance est levée à 20h30.

M.P.B.

STATIONNEMENT
COMMUNIQUE DE LA MAIRIE

DE LA BASTIDE DES JOURDANS 

Devant les difficultés liées au  stationnement des véhicules dans
le village, la municipalité se voit contrainte de prendre des me-
sures pour palier à ce problème pénalisant pour tous.

En conséquence, à partir du mois de juin 2015, des avertissements
seront apposés sur chaque véhicule en infraction,* monsieur le
maire se réservant le droit de dresser procès verbal en cas de ré-
cidive.

* Le maire a un pouvoir de police sur les voies publiques et sur
les voies privées ouvertes au public, avec pour ces dernières l’ac-
cord des propriétaires. (art.L.2212-2 du code général des collec-
tivités territoriales). Il dispose pour cela, d’un pouvoir de police
général. 

A.D.
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9LA VIE ASSOCIATIVE 9

FOYER RURAL
La soirée SALSA-BACHATA-KIZOMBA du 28 mars 2015
Une première pour la section Salsa du foyer rural ouverte en sep-
tembre 2014, a été une réussite avec plus de 80 personnes dont
de nombreux Salseros venus des communes  alentours (Ma-
nosque, Pertuis, Aix, salon…..)
Au cours de la soirée des animations (Kuduro, Zumba, démo de
Sals) ont conquis les amateurs venus seuls ou en couple.
Nous souhaitons renouveler l’expérience cet automne avec de
futurs salseros que nous serons heureux d’accueillir dès septem-
bre 1 mercredi sur 2 de 20h30 à 22h00 pour un cours de Salsa-
Bachata.
Contact activité : Fanny Descamps  06.67.10.84.16

Représentation théâtre enfants du 16 mai 2015
"La troupe la MARMAILLE" du foyer Rural de la Bastide s'est pro-
duite avec brio, samedi 16 mai 2015. Au delà d'un travail pure-
ment théâtral, diction, respiration, occupation de l'espace,
maîtrise de soi, concentration... la pièce " Monde rouge - Monde
bleu" a nécessité tout au long de l'année, de la part des enfants,
une réflexion sur la différence, la tolérance, l'indignation, la ré-
sistance. C'est aussi ça le théâtre...!
Nous ne pouvons que saluer le dévouement d’Anne et Jeanine
pour leur implication sans faille tout au long de cette année. Et
un grand merci à Jean Charles, pour son appui dans la dernière
ligne droite et son assistance technique et logistique le jour de
la représentation.

Dates à retenir :

Samedi 6 juin 2015 : Journée du Foyer comprenant l’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE à 11 heures à la salle polyvalente. Outre
l’assemblée générale, cette journée comprendra une randonnée
pédestre, un pique nique musical avec DON BILLIEZ, une repré-
sentation de ZUMBA Enfants 4-6 ,et 6-10 ans, un atelier peinture,
un atelier théâtre enfants, l’exposition des travaux de peinture.

Rentrée de septembre 2015 : 
Nous vous attendons nombreux lors de la journée des associa-
tions le samedi 5 septembre sur la place. Ci apres les activités

que nous vous proposons :
ZUMBA adultes, adolescents et enfants, Salsa-bachata, Gym
Form, Pilate, Stretching, Théâtre enfants, adultes, Randonnée,
VTT, Cours de langue Anglais, Italien,Cours de peinture, Coupe de
bois sportive, Méditation, Yoga, L’activité American Kempo sera
remplacée par un autre cours d’art martial.
Nous vous invitons à consulter notre site et à telecharger les bul-
letin d’adhésions.
http://www.foyerrural-labastidedesjourdans.org/

Création d’activités 
Si vous avez envie de créer une activité, n’hésitez pas à nous re-
joindre pour examiner ensemble la possibilité de la mettre en
place tout simplement en créant une section. Toutes les bonnes
volontés sont les bienvenues.
Contacts : D. Clémot au 04.90.77.86.40 ou

clemotdenis@gmail.com

Le réseau des Foyers Ruraux
Nous vous rappelons que l’adhésion au Foyer Rural vous permet
de participer à toutes les activités organisées par les structures
Départementales et Régionales des Foyers Ruraux (colonies,
stages multisports pour les jeunes, séjours adultes,…). N’hésitez
pas à consulter leur site  www.foyersrurauxpaca.org

Les activités de cette saison 2014/2015 cesseront le vendredi
26 juin 2015
Les membres du bureau et du conseil d’administration vous re-
mercie de votre fidélité et vous souhaite un bel été et de bonnes
vacances.

EXPRESSION BASTIDANE
L’association a pour objectifs de créer des rencontres et des liens
entre habitants et nouveaux arrivants intéressés par un village
typique du sud Luberon, dynamique et accueillant notamment à
travers son site internet www.expressionbastidane.com et
facebook « expression bastidane ».

Il existe déjà différentes expressions : Culinaire, Jardinage, Famille,
Culture, « Do it yourself » …

Avis de recherche : d’un chef de projet pour créer et gérer
l’expression « mode et beauté ».

Toujours en cours : Les concours photos mensuels ; continuez à
participer et à nous faire part de vos idées pour les prochains
thèmes.

A venir : notre nouveau site web a naturellement retenu
l’attention de COTESUD, l’office de tourisme du Sud Luberon :
un partenariat est en cours avec nous pour démultiplier
l’information locale et parler de La Bastide ; d’autres villages
pourraient suivre …

Merci d’être de plus en plus nombreux à visiter notre site web.
Contact : Mail : contact@expressionbastidane.com
Tél 07 82 63 63 94

CRÉATIONS ET TRADITIONS
BASTIDANES 

Exposition Artisanale  «  l’Epicerie »  du 25 juillet au 16 août de
9h à 12h et de 15h30 à 19h Sur le cours de la république.
Les artistes des CTB vous accueilleront dans ce nouveau lieu  pour
vous faire découvrir leurs  créations estivales. 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Les activités se succèdent au fil des semaines à la bibliothèque.

- Catherine et l'atelier "raconte moi une histoire…" est toujours
présente le  chaque dernier mercredi du mois de 16h à 16h30.

- Huguette rend visite très régulièrement, avec son tapis de lec-
ture et ses comptines, aux enfants de la crèche la Ribambelle.

- L'atelier "le livre qui m'a plu !" fonctionne une fois par mois tous
les 2 mois et attire de plus en plus de lecteurs passionnés…

- Faute de financement municipal , l'atelier "Dessin" avec Olivier
n'a pas pu continuer ! Mais en septembre, cette activité repren-
dra du service si nous trouvons suffisamment de dessinateurs
en herbe pour nous soutenir ! Rendez-vous le 5 septembre à la
"journée des assos " pour en savoir un peu plus !!!

Très ponctuellement, vous trouverez une petite exposition d'ou-
vrages sur des thèmes très différents comme le bien-être et la
santé, l'enfance et l'adolescence, le jardinage, les auteurs du ter-

roir… Les thèmes sont choisis selon l'humeur et l'actualité du mo-
ment ! Donc si vous avez des idées , elles seront les bienvenues …

Pendant les vacances scolaires , nous vous rappelons que la biblio-
thèque est ouverte le mercredi de 14h à 18h et le samedi de 9h30
à 11h30 et de 16h à 18h (sauf fermeture du 1er au 31 août) 

N'oubliez pas que la fréquentation de la bibliothèque n'est pas ré-
servée uniquement à nos adhérents …

Pour tout renseignement : Dominique CANU 04 90 77 83 60
bibliothequemunicipale-bdj.e-monsite.com

www.facebook.com/bibliolabastidedesjourdans

LA VIE ASSOCIATIVE

JUIN
Samedi 6
Foyer Rural - Salle polyvalente, Assemblée générale, Pique nique sous
jeu de boules Musique Don Billez  - Présentation activités et Zumba

Samedi 13
Stade E.S.H.L. - Tournoi 

Dimanche 14
Création Traditions Bastidanes  Cours de la République
Vide grenier toute la Journée

A partir du 19
Tous les vendredis soir - Cercle Républicain - SARDINADES

Samedi 20
L’A.P.E. organise le carnaval et la kermesse du village.

Vendredi 26
Salle Dumas, La Diane : Assemblée générale

Samedi 27
Salle Dumas, E.S.H.L. : Assemblée générale

Samedi 27
Salle polyvalente, A.L.T.L. : Jeux de boules 15h - Paëlla en soirée

JUILLET
Tous les mardis
La Louve Bastidane, Bar des Sports - FESTINS NOCTURNES

Tous les vendredis soirs - Cercle Républicain : SARDINADES

Lundi  13
Municipalité - Cours de la République
19h30  - Repas sorti du sac et soirée dansante

Dimanche 24
Cours du Château - Patrimoine Bastidan - Concert Lyrique 

Vendredi 31
La Ribambelle - Goûter fin d’année enfants de la  crèche – sous jeu
de boules

Du 25 Juillet au 9 Août
Local Cours République - Création Traditions Bastidanes
Exposition Artisanale

AOÛT
Tous les mardis La Louve Bastidane -  Bar des Sports
FESTINS NOCTURNES

Tous les vendredis soirs - Cercle Républicain - SARDINADES

Mercredi 12
Don du Sang - Salle polyvalente Collecte 14h/19h

Vendredi 21, Samedi 22, Dimanche 23
Comité des Fêtes - FETE VOTIVE

Lundi 24
Foyer Rural : Théâtre en soirée à confirmer 

SEPTEMBRE :
Samedi 5
Fête des associations place du village

Samedi 19 
ALTL repas salle polyvalente

Samedi 26
LES FESTIVES- Chants corses - cours du Château 

OCTOBRE :
Samedi 3
CTB - vide poussette  – salle polyvalente

Dimanche 4
CTB – vide couture– salle polyvalente

Dimanche 4
Patrimoine Bastidan - vide grenier - village

Samedi 10
Patrimoine Bastidan- soirée contes
Chapelle Notre Dame Consolation

Vendredi 30 
LES FESTIVES soirée années 80  salle polyvalente

Samedi 31
CTB – Halloween village + goûter salle DUMAS

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS
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LE PATRIMOINE BASTIDAN
Pour la journée nationale du patri-
moine de pays du 20 et 21 juin, dont
le thème est cette année " le moyen
âge encore présent", notre chapelle
notre dame de consolation sera ou-
verte aux visiteurs le samedi 20 et le
dimanche 21 juin de 10h30 à 12h et de
15h30 à 17h30 ; un film sur l'histoire
de la chapelle du moyen âge à nos jours
et sa restauration, commenté par mon-
sieur Aramel, architecte des monu-
ments historiques  sera présenté. cette
chapelle est un vrai joyau !

Un récital lyrique, le vendredi 24 juillet
dans la cour du château à 21h ; c'est
l'occasion de venir écouter des voix
hors du commun dans un lieu aussi
chargé d'histoire; c'est en effet dans la
cour du château de la bastide que nous
serons gentiment accueillis par mon-
sieur et madame Parraud, vous appré-

cierez la qualité musicale des interprètes qui ont été formées par des professeurs
de renommée internationale (école Russe de piano). Elles nous proposent  un «
pot-pourri lyrique » pour faire découvrir ce grand art à un large public.du ba-
roque à l’opéra en passant par l’opérette, voyage musical garanti.

au programme : Vivaldi, Scarlatti, Haendel, Rossini, Puccini, Offenbach.

Notre traditionnel vide grenier le dimanche 4 octobre dans le village .

Pourquoi ne pas commencer à vider vos armoires trop pleines , vos garages et
combles ? tout se vend à petits prix , ne jetez pas ! vous pouvez faire plaisir à
d'autres personnes et vous vous ferez du bien.

Samedi 10 octobre, une soirée d'automne agrémentée d'un vin chaud : ce sera
une soirée contes à 18h pour petits de plus de 7 ans et grands, avec GIN CAN-
DOTTI-BESSON une voix qui conte et tisse les rêves.

ADES

LA SOIRÉE ADOS,
UNE « PREMIÈRE »  RÉUSSIE  !

Jeudi 30 Avril dernier, la municipalité
avait organisé à la salle polyvalente
la première soirée Ados, destinée aux
jeunes 11 / 17 ans, qu’ils soient Bas-
tidans ou des villages voisins.
Sous l’œil vigilant des élus de la com-
mission associations jeunesse et des
membres du comité des fêtes, 53
jeunes sont venus s’éclater sur les
sons de DJ NICO PAJE jusqu’à minuit,
sans compter les  confiseries et des
boissons à volonté.... offerts par CO-
TELUB…. que demander de mieux
lorsqu’on est en vacances !
Monsieur le Maire et les élus organi-
sateurs félicitent tous les jeunes par-
ticipants pour leur tenue
irréprochable pendant cette soirée
qui s’est déroulée dans une ambiance
très conviviale.
Un grand merci également à nos
deux « Marine » et Jade pour leur
implication dans cette manifesta-
tion, notamment pour l’élaboration
de l’affiche, ainsi qu’à DJ NICO qui a
enflammé le Dance Floor Bastidan !

LES FESTIVES

Le 27 Janvier dernier a eu lieu notre première as-
semblée générale. Les différents rapports ont été
adoptés à l’unanimité. Un conseil d’administra-
tion composé de 15 membres a été élu. Ce der-
nier a entériné le nouveau bureau : Président :
Ange Colombani – Vice président : Nicolas Sa-
lerno - Secrétaire : Frédérique Quer -  Trésorier :
Paul Parraud..
Notre association enregistre, au fil du temps, de
nouveaux adhérents qui partagent avec satisfac-
tion, les manifestations qui leur sont proposées. 

En effet depuis notre dernière publication, ont
doit vous rappeler :
- En Février une sortie à Sisteron, avec visite gui-

dée qui nous a permis de découvrir le charme
de  la vieille ville. L’école hôtelière a été une
étape qui nous a donné l’occasion de déguster
un repas digne de futurs cordons bleus. L’après-
midi s’est poursuivie par la visite d’une confi-
serie à Oraison.

- En mars, une soirée Flamenco, sous la baguette
de Marc a été l’occasion de partager une su-
perbe paëlla tout en appréciant   la prestation
d’une danseuse sur le thème du « Flamenco »
qui a mis l’ambiance et contribué ainsi  à la
réussite de cette soirée.

- La dernière sortie de Mai a été consacrée à la
découverte de ce lieu unique en Europe et ex-
ceptionnel qu’est la Fondation MAEGHT à
Saint-Paul de Vence. Centre d’art contempo-
rain, qui renferme les plus grandes collections
de peinture, sculpture, dessins et œuvres gra-
phiques. Un guide local nous a permis d’appré-
cier ce site. Après avoir pris un repas tiré du sac,
nous avons poursuivi notre route jusqu’à
Grasse où nous avons visité une parfumerie.

Pour la programmation merci de noter :
- Le samedi 26 septembre soirée dans la cour du

château avec récital de chants corses
- Du 28 septembre au 2 octobre séjour de ther-

malisme en Andorre avec nouveau programme
- Le vendredi 30 octobre soirée « les années

80 »  dansante avec repas .
Nous sommes à l’écoute de vos suggestions.
N’hésitez pas à nous en  faire part. Merci à tous
ceux qui permettent à notre association de
vivre. Venez nous rejoindre.
Pour tout contact vous pouvez contacter le :
06 58 81 81 75

Président :  Ange COLOMBANI
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LE VOYAGE
DE LA RIBAMBELLE

COMITÉ DE JUMELAGE

Cette année,  le carnaval de la micro crèche était placé
sous le thème des Pays du Monde et dédié à une petite
camarade absente, car blessée, Mlle Francesca.

Pour l'occasion, le personnel s'était paré de ses plus
belles tenues ! Chinoise, indienne, espagnole, égyp-
tienne, américaine et brésilienne ont menées la danse
avec nos petits Ribambellois !
C'est ainsi que sous une pluie de confettis, au rythme
des comptines «version samba », M. Carnaval perché sur
son quad multicolore a ouvert le défilé, suivi des enfants,
tranquillement installés pour certains, dans l'embléma-
tique  « Turtlle Bus » décorée aux couleurs de chaque
pays, grâce aux talents du personnel.
Après une petite chanson avec les enfants et quelques
pas de danse du personnel, nous avons pu profiter d'un
moment chaleureux avec les enfants et leurs familles,
autour d'un bon couscous réalisé par notre présidente !

Nous remercions énormément tous les parents qui ont
participé à ce carnaval, tous les bastidans postés sur le
cours qui ont encouragé les enfants ainsi que M. le Maire
et les membres du conseil présents pour l'occasion.
Un grand merci à tout le personnel de la Ribambelle pour
son investissement dans la réalisation des décors et du
petit spectacle, faisant de ce carnaval, un moment ma-
gique pour tous !
Bien sûr nous félicitons les bouts de choux qui étaient
tous aussi beaux les uns que les autres !

VOYAGE À CALVI DELL UMBRIA MAI 2015 - Expériences et Témoignages
de jeunes étudiants et des écoliers de La BASTIDE à la découverte de Calvi
Dell Umbria, à l’extrême sud de l’Ombrie en Italie.
« La  fête de la saint Pancrace est une fête très importante pour le village
de Calvi. Les habitants se costument avec des habits du moyen âge, jouent
de la musique, mangent et boivent, pendant cette période. On remarque
rapidement cette ambiance festive est religieuse, avec les cortèges et la
messe » VICTORINE
« Tous les deux ans c’est avec impatience et bonheur que l’on attend ce
voyage si riche en émotions. Comme à leurs habitudes, les habitants de
Calvi réussissent à nous faire passer et partager de bons moments, de par
leur bonne humeur, et leur gentillesse si naturelle. De très belles rencon-
tres, ainsi qu’une amitié naissante peuvent être réalisées , grâce au jume-
lage, et c’est mon cas. En bref, c’est un super voyage, avec de formidables
personnes. »  ROMAIN
« L’Italie c’est génial, je me suis amusée à la fête de Saint Pancrace. J’ai
découvert le village de Calvi. Je suis allée dans une famille de 4 enfants,
ils m’ont fait visiter le village, j’ai vu beaucoup de peintures sur les murs
« des fresques » des maisons qui représentent  Jésus quand il est né, elles
sont toutes différentes. Le voyage en car de plus de 11 heures s’est bien
passé. J’aimerai bien y retourner, et j’ai invité la famille qui m’a accueillie
à venir à La Bastide l’année prochaine » ALIZE
« L’Italie c’est très beau, il y a beaucoup de décorations dans les maisons.
La Saint Pancrace est une très grande fête. Il y a beaucoup à manger, des
pâtes et des glaces très bonnes ; J’ai été très bien accueilli ; Il y a  beau-
coup de musique, avec des tambours et des trompettes, j’ai vu des défilés
à cheval avec beaucoup d’enfants et des grands qui faisaient la fête . On
a visité la villa Adriana avec des ruines romaines, et la villa d’Este et son
beau jardin plein de fontaines ; Je veux y retourner ». GUILLAUME.
« C’était hyper bien, on a visité 2 villas. Dans les familles c’était super
bien, tout m’a plu, je veux y retourner » MATTHIAS
« Je suis très content, j’ai vu un gros cochon et où il vivait. J’ai fait une
grande marche sur le mont saint Pancrace, on a marché deux heures, et
on avait une belle vue. J’ai beaucoup aimé la fête, et j’ai beaucoup joué
avec des enfants Italiens au foot. Je veux y retourner et j’ai aimé les
pâtes » CONSTANTIN

« J’ai aimé la saint Pancrace, la villa d’Adrien et toutes
les pierres, les fontaines de Tivoli et les grands jets d’eau.
Ma famille d’accueil était très gentille, j’ai envie de re-
tourner à Calvi » IRIS
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Les entrepreneuriales en Sud Luberon :
Le « speed dating » au service du réseau pro

Le 9 avril dernier, une trentaine d’entrepre-
neurs avaient répondu à l’invitation de Co-
telub et du Comité de Bassin d'Emploi Sud
Luberon pour participer aux « Entrepreneu-
riales ». Ces rencontres, conçues pour faci-
liter la création d’un réseau efficace entre
les acteurs économiques du territoire, ont
permis aux chefs d’entreprises présents de
découvrir le territoire, de rencontrer de
nouveaux partenaires et de faire le point
sur les besoins, les atouts ou les probléma-
tiques économiques qu’ils ou elles rencon-
trent. La volonté de renouveler ce type
d’opération a été évoquée, prouvant ainsi
l’intérêt de ces moments privilégiés dédiés
aux entreprises du Sud Luberon.

Accessibilité et entreprise
Cotelub, en partenariat avec la CCI Vau-
cluse, accompagne les professionnels.

Dix ans après le vote de la loi sur le handi-
cap en février 2005, les commerces, les
cafés, les restaurants, les administrations,
les transports … devront, dans quelques
mois, être accessibles à toutes les per-
sonnes en situation de handicap. Cela im-
pose, pour de nombreux établissements
privés recevant du public, des aménage-
ments impératifs, obligatoires et, au-
jourd’hui, urgents. 

Pour accompagner les commerçants, arti-
sans ou professions libérales concernées et
les aider à répondre aux obligations de la
loi dans les meilleures conditions tout en
limitant les implications financières, Cote-
lub, en partenariat avec la C.C.I, a organisé
des réunions d’information au siège de la
Communauté de Communes, à La Bastide
des Jourdans et à la Motte d’Aigues. Ces
réunions avaient pour objectif de faire le
point sur les nouvelles dispositions et les
obligations en matière de mise en confor-
mité et d’envisager la mise en place dans
la mesure du possible d’une certaine mu-
tualisation des moyens, pour les conseils,
l’accompagnement ou les aménagements
nécessaires.

Deux nouvelles entreprises arrivent
au Parc d’Activités Le Revol

Florajet et Cyria vont prochainement s’ins-
taller sur le Parc d’Activités du Revol,
confirmant ainsi l’attractivité du parc et de
sa zone d’implantation.

Depuis sa création, le Parc d’activités pour-
suit son développement à un rythme plu-
tôt soutenu, et ce sont aujourd’hui deux
entreprises importantes qui, chacune, ont
réservé deux lots pour leur installation sur
notre territoire. 

La première entreprise, Florajet, est une so-
ciété de transmission florale qui dispose
d'un réseau de plus de 5700 artisans fleu-
ristes et qui propose de livrer ses créations
florales et des cadeaux personnalisés en
France, mais également à l'étranger.

La deuxième entreprise, Cyria, est un fabri-
quant de mobiliers urbains, en bois en acier
corten, un acier autopatiné conçu pour
l’extérieur, et en inox, aux formes contem-
poraines et durables. Ces deux entreprises
innovantes, en quête constante de déve-
loppement, ont su identifier tous les avan-
tages d’une implantation dans le Parc du
Revol : sa situation géographique, son tissu
économique, sa qualité paysagère, ses prix
attractifs et sa conception globale écolo-
gique et durable des infrastructures. 

Des points d’apport volontaire adaptés et
accessibles.
Depuis le lundi 13 avril, Cotelub a initié un
vaste chantier d’adaptation des colonnes
de tri pour en faciliter l’accès aux per-
sonnes à mobilité réduite.
Poursuivant ses efforts d’adaptation obli-
gatoire de ses infrastructures aux nouvelles
normes de la loi handicap, Cotelub  va ren-
dre accessible ses colonnes de tri sur les
points d’apport volontaire des 14 com-
munes. Cette adaptation a été réalisée par
l’installation d’une trappe supplémentaire,
sur chaque colonne de tri, située à une
hauteur accessible en fauteuil. Cet aména-
gement, réalisé au rythme d’un point d’ap-
port par commune, devrait permettre de
limiter encore le nombre de déchets aban-
donnés au pied des colonnes qui ne relève-
ront plus alors que de la simple absence de
sens citoyen…

Campagne déchets verts
Les bennes dédiées ont fait leur retour près
de chez vous.
Du week-end de Pâques et jusqu’au 17 mai
prochain, les bennes exclusivement dédiées
aux déchets verts ont été à votre disposi-
tion pour vos restes de tontes, herbes,
taille, feuilles et branches inférieures à
10cm de diamètre. Lors de la dernière cam-
pagne, ce sont plus de 66 tonnes qui
avaient été récoltées grâce à ce service de
proximité mis en place par Cotelub. Cette
fois, le record pourrait bien être dépassé.
Ces déchets verts seront valorisés et trans-
formés en compost pour l’agriculture lo-
cale.

Nouveau service autorisation
droit du sol
Des professionnels au service de vos mai-
ries.
Dès le 1er juillet prochain, la loi Alur mettra
fin définitivement à la mise à disposition
gratuite, auprès de nos communes, des ser-
vices de l’Etat pour l’instruction des auto-
risations d’urbanisme. Cotelub, conscient
de la surcharge financière et de la difficulté
à disposer, dans chaque Mairie, de person-
nel qualifié pour prendre en charge l’ins-
truction des permis de construire et autres
documents liés au droit du sol a mis en
place, au sein de la Communauté de Com-
munes, un service mutualisé constitué de
deux personnes spécialisées dans ce do-
maine pointu. Ce nouveau service baptisé

« autorisation droit du sol » prendra le re-
lais des missions de l’Etat dans ce domaine
en se mettant au service exclusif des ser-
vices municipaux. 
Concrètement, pour le particulier ou le
promoteur, rien ne change : le circuit d’ins-
truction d’un dossier de permis de
construire ou de certificat d’urbanisme
sera toujours géré par la mairie d’implan-
tation du projet. Ce sont les services mu-
nicipaux qui ne s’adresseront plus aux
services de l’Etat mais au service mis en
place par Cotelub pour assurer un traite-
ment efficace des demandes. Si elle ne fait
pas partie des attributions initiales de Co-
telub, la création d’un tel service mutualisé
répond à un véritable besoin des munici-
palités ainsi qu’à une volonté sans cesse af-
firmée d’offrir aux habitants un service à la
hauteur de leurs attentes. 

Semaine de la parentalité 2015
La 4ème édition de la Semaine de la Paren-
talité s’est déroulée du 7 au 11 avril dernier
et a rencontré, une fois encore, un véritable
succès auprès des familles, des enfants et
des professionnels de l’enfance et de la
Jeunesse. 
Pendant toute une semaine, à Mirabeau,
Villelaure, La Tour d’Aigues, La Bastide des
Jourdans, Grambois, La Motte d’Aigues, Co-
telub a proposé aux différents publics les
activités suivantes : débats entre parents et
professionnels, atelier portage bébé, cou-
ture ou yoga-crobatie, maxi espaces jeux,
projection de film, rencontres interprofes-
sionnelles, salon du livre enfance et jeu-
nesse… A nouveau, cette année, la semaine
de la parentalité, imaginée par les équipes
de Cotelub et leurs partenaires, aura permis
à chacun de partager et découvrir des ac-
tivités ou/et participer à des débats autour
des thèmes de l’enfance et de la Jeunesse. 

Mobilité et transports 
Vous avez été près de 500 à répondre au
questionnaire sur la mobilité. Sur la base
de la synthèse de vos réponses, Cotelub a
commencé à travailler sur des pistes
concrètes d’amélioration.
Les résultats du questionnaire « mobilité
et transports », administré entre septem-
bre 2014 et janvier 2015 a permis de rele-
ver quelques points à améliorer comme la
fréquence de passage des transports en
commun, l’adaptation des horaires, la
proximité des arrêts des transports en
commun, le besoin d’informations pra-
tiques sur le réseau de transport à la de-
mande (TAD) ou le transport dédié aux
personnes à mobilité réduite, le problème
de sécurité pour les déplacements en vélo
et la pratique, pas assez répandue, du co-
voiturage.
Pour poser les premières pistes d’amélio-
rations concrètes, Cotelub avait organisé
une réunion le 23 février dernier en pré-
sence de l’ensemble des partenaires de la
communauté et des acteurs des transports
territoriaux. Plusieurs réflexions ont été
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soulevées  afin de répondre aux divers
problèmes évoqués  : création de par-
king relais pour faciliter le covoiturage
et développer celui-ci, aménagement de
pistes cyclables lors des travaux de voi-
rie, s’inspirer de DriveMe pour booster
l’auto-partage, repenser les lignes de
transport en commun et le maillage du
service des minibus de Pertuis, améliorer
globalement la qualité de la communi-
cation aussi bien sur les offres de trans-
port en commun que sur les solutions
alternatives… Cette réunion a permis de
s’assurer du soutien de tous les parte-
naires et de faire naître les projets en ré-
ponse aux résultats de l’enquête et
d’engager une réflexion sur les axes
prioritaires et les actions concrètes qu’il
convient de mettre en place.
Mai 2015, dans le cadre du « Contrat
Régional d’Equilibre Territorial » Cotelub
a proposé à la Région des pistes d’ac-
tions à court et moyen terme pour dé-
velopper l’offre de services publics, pour
mobiliser l’ensemble des acteurs de la
mobilité sur des problématiques com-
munes et pour favoriser le désenclave-
ment de son territoire.

Le Transfo
Une installation par étapes.
Inauguré officiellement il y a quelques
semaines, le Transfo est en train de pren-
dre sa place, étape par étape, comme
l’une des structures importantes de
notre Territoire. Depuis le début du mois
d’avril, les permanences du Relais Pa-
rents Assistantes Maternelles, du club
des parents et de l’association Gribouille
Barbouille se sont installées dans leur
salle partagée. Le Bureau des partenaires
est également occupé: l’Association Dé-
partementale de Vaucluse pour la Sau-
vegarde de l’Enfance  à l’Adulte
(ADVSEA) qui intervient auprès des
jeunes en difficulté, l’ARI, Association
Régionale pour l’Insertion dédiée au per-
sonnes handicapées ou exclues du sys-
tème scolaire et la Mission Locale se
partagent un espace adapté en fonction
d’un planning établi en concertation et
peuvent aujourd’hui assurer leurs ren-
dez-vous dans un cadre adapté.
Le Secteur Jeunes de l’Aiguier, destiné à
être le principal occupant des lieux,  a
pris ses quartiers dès la rentrée des va-
cances scolaires, vers le 11 mai. Un délai
nécessaire pour s’assurer de la bonne fi-
nalisation et de la réception sans réserve
des travaux et une date choisie pour ne
pas perturber le temps des vacances par
des soucis logistiques. Une fois cette
dernière entité installée, « Le Transfo »
aura alors fini sa mutation et prendra
toute sa place au sein des services aux
populations de nos communes et parti-
culièrement auprès de notre jeunesse
qui l’attend avec une impatience que
l’on devine.

Les Centrales Villageoises offrent une nou-
velle approche de l'énergie photovol-
taïque. Grâce à ce type de projet porté et
géré par les habitants, avec l'aide d'un Parc
Naturel Régional et le soutien des com-
munautés de communes, le territoire a la
capacité de prendre en mains une partie
de sa production d'énergie, d'en partager
collectivement les investissements et d'en
récolter les fruits.

Qu’est-ce qu’une centrale villageoise ?
C’est un modèle créé par RhônAlpes Ener-
gie Environnement qui permet aux ci-
toyens de devenir acteurs de la transition
énergétique.
Il y a actuellement 8 centrales villageoises
créées sur ce modèle en Rhône-Alpes, la
nôtre dans le Sud-Luberon, et 2 autres so-
ciétés en cours de création : une dans le
pays de Banon et l'autre dans le Queyras. 
Ce projet porté par une société de type
coopératif et à but éthique, consiste à in-
vestir collectivement dans la pose de pan-
neaux photovoltaïques sur toitures
publiques ou privées, pour revendre l’élec-
tricité à EDF.
Les Centrales Villageoises du Pays d'Aigues :
• respectent les valeurs définies dans la

charte du Parc Naturel Régional du Lube-
ron, 

• œuvrent avec les élus pour une concer-
tation et une co-construction des projets
avec les habitants et acteurs du territoire,

• respectent les patrimoines paysagers et
architecturaux,

• recherchent en priorité à conforter le dé-
veloppement local,

• contribuent au renforcement des liens
sociaux sur le territoire.

Les bénéfices sont réinvestis pour  déve-
lopper de nouvelles centrales et dans des

actions complémentaires visant à écono-
miser l’énergie, le reste est distribué aux
actionnaires.

Qui sommes-nous ?

Un groupe de 8 habitants de nos villages
motivés pour se lancer dans ce projet
d'avenir.

Où en sommes-nous ?

Nous avons rencontré tous les maires des
communes de COTELUB qui nous ont bien
accueillis, ont proposé des toitures pu-
bliques et orienté nos recherches de toi-
tures privées.

Notre premier projet de centrale villa-
geoise portera sur une vingtaine de toi-
tures. 

Comment ça marche ?

Toute personne peut devenir actionnaire
avec l'agrément des sociétaires.

En décidant de nous rejoindre vous per-
mettrez d'équiper d'autres toitures sur
notre territoire et de favoriser les écono-
mies d'énergie.

Notre planning de développement

Le Parc finance, à travers des fonds euro-
péens, une étude approfondie de notre
premier projet destinée à garantir la viabi-
lité de notre société.

Nous prévoyons de lancer la réalisation du
premier projet avant la fin de l’année pour
une inauguration début 2016.

Dans l’immédiat nous avons besoin de
propriétaires qui acceptent de louer leur
toiture et de nouveaux actionnaires pour
réaliser ce projet.

Site internet et contact

www.centralesvillageoises.fr

paysdaigues@centralesvillageoises.fr

« CENTRALES VILLAGEOISES DU PAYS D’AIGUES »
DEVENONS PRODUCTEURS DE NOTRE ENERGIE !
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La Taxe de séjour a été mise en place sur le
territoire de la Communauté Territoriale
sud Luberon en septembre 2010. La totalité
de cette taxe est utilisée pour financer les
actions touristiques. Elle est perçue par les
logeurs, les hôteliers, les propriétaires de
gîtes, locations saisonnières, chambres
d’hôtes lors de l’acquittement des sommes
dues pour le séjour. L’Hébergeur doit tenir
un état, désigné par le terme « registre du
logeur » précisant obligatoirement : 
• le nombre de personnes assujetties 
• la durée du séjour 
• le nombre de personnes exonérées et les

motifs d'exonération (il n'y a plus de ré-
ductions) 

• la somme de taxe de séjour récoltée 
Une réforme de la Taxe de séjour a été
votée par le Parlement en décembre 2014
pour une applicable au 1er janvier 2015.
Cette réforme a été mise en application par
délibération du Conseil Communautaire le
11/12/2014. Les modifications principales
ont fait l’objet de quatre réunions d’infor-
mations (trois en janvier et une en février). 

Plus d’infos sur cotelub.fr

TAXE DE SEJOUR : LA RÉFORME 2015

LE CAT SUD – 68 cours Albert Thomas – 69371 Lyon cedex 08
tél. 04.72.68.93.80 – email : infos@adivalor.fr

www.adivalor.fr

Les organisations représentant l’industrie de la protection des plantes 
(UIPP, UPJ), les fédérations de coopératives (Coop de France, INVIVO), 
les négociants agricoles (FNA) et les agriculteurs (APCA, FNSEA) sont les 
membres fondateurs d’ADIVALOR.

Christine CHIARRI, Chambre d’Agriculture 84 

GDA Sud-Luberon, 335 rue du Docteur Medvedowsky, 

84240 La Tour d’Aigues, tél : 04 90 09 84 44.

>   Ensemble, 
        responsables 
            et volontaires
Agriculteurs, en tant que professionnels, vous êtes 
responsables de la gestion de vos déchets . Le brûlage ou 
l’enfouissement des films agricoles usagés sont interdits.
En rapportant vos plastiques usagés, vous êtes en conformité 
avec la réglementation et vous participez aux démarches de pro-
grès engagées par toute la profession agricole.

N’oubliez pas de demander une attestation de dépôt qui 
prouvera que vos films usagés ont été correctement éliminés. 

Ces collectes font partie de l’initiative “agriculture plas-
tique et environnement”, lancée par les fabricants de films 
plastiques et soutenue par l’ADEME.

Elles s’inscrivent dans le cadre de l’organisation nationale 
de gestion des produits de l’agro-fourniture en fin de vie, 
gérée par ADIVALOR.

        Qui contacter ?

Avec 100 kg de bâches 
plastiques recyclées, 
on fabrique 650 sacs 
poubelles de 100 litres.

Tous les films nettoyés seront recyclés pour un grand nombre 
d’applications : sacs poubelles, films pour la construction, 
films d’ensilage, etc.

Ensemble, recyclons

Pour les autres produits

Le saviez-vous ?

Ils sont récupérés par votre distributeur

Fûts de produits 
phytopharmaceutiques 

et oligo-éléments

Bidons en plastique 
de produits 

phytopharmaceutiques 
et oligo-éléments

Sacs, boîtes et bouchons 
de produits 

phytopharmaceutiques 
et oligo-éléments

Big bags de produits 
fertilisants, semences 

et plants

PPNU
(Produits

Phytopharmaceutiques
Non Utilisables)

Sacs de produits 
fertilisants

     GDA Sud-Luberon

> Du 8 au 19 juin 2015
> Du 9 au 20 novembre 2015

SPLM Coudouret, route de la Bastidonne, Pertuis

COTELUB SOUTIEN CETTE ACTION !
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16 INFORMATIONS DIVERSES

En cette fin du XIV° siècle, la Provence a été durement éprouvée.
Successivement, la peste noire de 1348 et les ravages des bandes
armées parcourant le territoire ont appauvri les populations.

Le rôle stratégique et économique de La Bastide des Jourdans va
perdre de son importance après le rattachement complet et dé-
finitif du Comté de Forcalquier à la Provence par testament du 10
décembre 1481 et aussi et surtout par la ruine et la dépopulation
de la Haute-Provence.

Le 15 janvier 1482, les Etats de Provence décident à la majorité,
que la Provence s’unira à la France. Le roi Louis XI accepte par des
lettres du 24 octobre 1482, qui furent pendant trois siècles la
Charte de la Provence.

Sur le plan évènement, le village ne paraît pas avoir beaucoup à
souffrir des guerres de religions. L’édification de la grande en-
ceinte, et  la remise en état ainsi que  l’agrandissement réalisé au
château lui épargnèrent sans doute bien des dommages, et au
cours de cette même période, on note  une extension notable de
l’habitat tant groupé que dispersé.

C’est au XVI° siècle que le village de la Bastide des Jourdans
change de physionomie de façon spectaculaire,  grâce à la reprise
du trafic commercial par son rôle d’étape et l’annexion totale des
villages alentours et notamment le village de Limaye . 

Au cadastre de 1574, figurent 333 propriétaires, 201 maisons et
48 bâtiments agglomérés, 63 exploitations agricoles dispersées
sur le territoire, ce qui représente un millier d’habitants. La super-
ficie de la population ayant triplé, une nouvelle enceinte fortifiée
remplacera celle du XIV° siècle. Le tissu urbain s’est développé le
long des voies d’accès surtout au Nord (chemin de Forcalquier)
et au sud-est (chemin de Pertuis) donnant au village cette frome
triangulaire, accentuée par la construction de deux petits fau-
bourgs d’une vingtaine de maisons en tout, l’un près de l’église
paroissiale, l’autre près de la chapelle Notre Dame de Consola-
tion..

Les périodes du XVII° et XVIII° siècle se caractérisent sur le plan
politique, par une opposition quasi permanente entre la commu-
nauté et les seigneurs.

La famille De Coriolis, hauts parlementaires Aixois, connait au
cours de cette période son apogée grâce à son accession à la
charge de la Cour des Comptes, puis promue en 1646 Barons de
Limaye  (jusqu’alors gérée sans rigueur par de lointains posses-
seurs). Le seigneur entreprit  de récupérer aux habitants, certains
privilèges acquis par ceux-ci et de récupérer les droits féodaux
abandonnés par leurs prédécesseurs : exemption d’impôts pour
les terres roturières en compensation des terres nobles vendues,
maintien de la banalité des fours à pains et encaissement des re-
devances : tasque et lods sur les fruits et le vin (beaucoup de terres
et de vignes ont été converties en vergers) dont la communauté
avait été affranchie, partage des terres et des bois  auparavant in-
divis et sur la totalité desquels les habitants avaient gardé des

droits d’usage. La communauté, de son côté, prétendait garder le
profit des défrichements opérés aux dépens des Seigneurs et mo-
nopoliser les pâturages pour les troupeaux.

Le village semble moins favorisé. Aux empiètements seigneuriaux
viennent s’ajouter les accaparements de la bourgeoisie citadine
et le détournement d’une partie du trafic commercial par la nou-
velle route des Alpes suivant les bords de la Durance. Sa courbe
démographique est fluctuante, accusant une baisse sensible à la
fin du XVII° siècle. 

Le 1° tiers du XVIII° siècle voit pourtant un regain de croissance
de la population, sans doute lié à l’essor de cultures avides de
main-d’œuvre (vigne, olivier, vers à soie et d’un petit artisanat
textile), de 800 à 850 habitants en 1728 on redescendit à 750 ha-
bitants en 1765.

La première moitié du XIX° siècle marque une hausse plus forte,
confirmée par l’essor économique du monde rural à cette époque
(855 habitants en 1842, 916 habitants en 1857), de plus, le vieux
conflit avec les seigneurs pour la possession des terres s’est
achevé au profit exclusif des habitants.

Cette hausse de la population se traduit par une nouvelle exten-
sion de l’agglomération, à l’extérieur de l’enceinte, le long du cours
et divers travaux d’édilité : transfert  du cimetière hors du village,
aménagement de diverses fontaines, en particulier celle de « La
Jeanne » et sur la place de la Mairie.

C’est dans ce contexte qu’il faut placer le projet du curé Rigaud,
de bâtir une nouvelle église, plus vaste, plus claire, en bordure du
cours. L’échec de cette tentative doit être attribué au renverse-
ment de la conjoncture qui précède la guerre de 1870 où Napo-
léon III est fait prisonnier, puis la proclamation de la 3° république
et les maladies qui sévissent dans les pépinières d’amandiers qui
assuraient un apport de fonds pour réaliser cette construction.

La seconde moitié du XIX° siècle et la première du XX° verra sa
population en décadence (607 habitants en 1896 et 463 habitants
en 1960). L’abandon de l’artisanat et le déclin de l’agriculture ne
trouvant pas sur un territoire sec et accidenté de possibilité de re-
conversion, favoriseront l’exode rural. 

Aujourd’hui la prospérité d’antan de notre village dont la première
et principale raison d’être était le carrefour des routes d’Aix à For-
calquier et Manosque a disparu.

Le village a retrouvé une certaine vitalité grâce au tourisme, à la
multiplication des résidences secondaires, et aux personnes re-
traitées qui apprécient le calme de notre région. 

La croissance de la population s’accélère en 1990 où l’on compte
808 habitants. En 1999, lors du recensement 1053 personnes ha-
bitaient le village et 1410 en 2012.

A.H.
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VOTRE COMMUNE VOUS EST CONTÉE, SES ORIGINES,
SON HISTOIRE...

BM45 BDJ_2015  02/06/15  08:51  Page16


